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1 
119.000 

l7.500 
16KJOO 
1:.1.090 
1;1.000 

11.500 


. 10.500 

9.500 

28.000 
25.000 
23.000 . 

22.000 

., 
23.000 
22.000 
20.500 

19.000 
17.500 
16.0[10 

l.a.500 
13.000 
11.500 
10.500 
9,500 

Elle est ain8/fixée: 


"Ligne d' Anêcho . . . . . . . . . . . • . . .. i50 Irancs 


PAt"l.kP~mé} ............. 250

a lme 

ART. 2. - EUe est payable mensuellement sur certificat 
du i:hef de service. 

La dépense se-ra imputée sur les crédits du chnpHre XV, 
article 1, paragraphe i. 

ART, 3. - [,e Chel du Seerétar;at Général et le Chef du 
Service des Postes et Tél(.graphes sont chargés rte l'exécu
tion du present arrêté qui <-Iura son effet pGur compter du 
l" septemlvel929. 

Lomé le :10 aOllt 1929. 

BONNECARRÈRE 

AIIIIÈl'É il" .. 72 modifiant l'arrêté S" 443 du .. aolÎl 1.927 
allouanl une ùuleumilé spéciale et les carvu1"lwts et /uhri
/iant.~ uécessaires aux fonctionnaires proprietail'e.~ d'ane 
voilure automohile autorÎ8és à Pit affede.1' l'tl8age (lU ,~t!,'- < 

vice de l'administration, 

La GOUVBRNHUR DHS COI.Ol'ilHS, 

Ol'flCIER DH LA LlkGIO;'ll D'HoNIŒlJR? 

CoMMlSSAlkH DB LA. RSPUBLlQl:E., 

Vu le décret du 2a mars 1921 tJ6terroinant les attributions 
elles pouvoirs du CommÎssaire de la République au To~o ; 

Vu le décret du ao décembre HU 2 sur le ré~ime financier 
des colonies; 

Vu l'al'rêté N' 443 du 4 aoùl 1927 allouallt une indenmité 
fipéciale et les carburants et lubrifiants nccessaires aux 
londionnaires propriétaire5 d'une voilure aulomobile auto
risés à en aUecter l'usage au service t'1e l'administratiofi ; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE, 

Ah,1tCLK PRBMIHR. L'article 2; de l'arrêté I\~ 443 du 4 août 
1927 susvisé est modifié ainsi qu'il su,it: , 

«CeUe indemnité payable par douzièmes esr fixée à 20% 
du prix rJ'tH',hat ùe la voilttre soit 5'};, pour intérêt du capi
tal immobilisé et 15Y.l à titre de parUcipation à. l'amortis
sement D. 

ARt. 2. - Le Chef du Secrét(lrint. Gênerai, et les Comman
dants de cercle sout chargés, chacun en re qui le concerne~ 
de l'exécution du prrsent arrêté qui sera enregLlI.l.ré, com
muniqué et publié partout où besoin ~era, 

Lomé. le 30 aoùl 1929 

BO;>l;>;ECARRÈIŒ. 

ARRIi'ï'/;' X~ 4ï.; modifiant l'fJ}'J'été du 27 juiu /92ï fi·t'(Jut 
le... cOfl-d'itimt~ d'ètJaluatioil du !'ri,1: rift rffPù'ul rie!> mafière$ 
ou /J!ljeu. CI/land au llIagosill yéoérul du Sf'rt'Ù t; lout/. 

LB GOUVIHUHlUk ORS COi,ONŒS, 

OPFICIER !lB LA LÈGWN liHoNNliUR, 

COMMISS:AII\E DH LA ltnvUDLlQt:R, 

Vuledécl'ctdu 23 mars 1921 rtètfrminanL Je!' atlt'ihulions 
et les pouvoirs du Commissaire de (a Répuh1if1ue au Togo; 

Vu l'arrêté N' 1:i9 rlu 17 juiu 1924 pOl't"ul organisation 
du magasin générnl du service local. 

GRADES 

.... - Trava...... ag,rlcol•• 

aprè< 4 ans' • 

Gondudeur en chef )avant 4 am;;, 
f8v8nt2anlt 

\ après 4 an. 

Conducteur principal 
 l avant4 ans 


1avant 2alls. 


'faprèS18 mois
Conducteur 
avant:18 mois 

\ après 18 moÎs
Aide·Conducteur iavant 'J 8 mOÎs 

Aide·Conducleur stagiaire 
lU· - .E,,_elgnement 

-,' /nspeclp.urs d,!s, écoles 

• _) après 2 ans 
.Grade principal avant 2 ans 

l'aprllS ~ ans
Grade ordinaire 

avant'2 nnl'; 

}rlsliLuleurs 

\ après 4 anS 
'Grade ~IJP~rÎe'ur après 2.ans . 

( avant ~'ans 
/ •\ après 4 ans 

Grade prinCipal . après 2 ans 
l ,!-vant 2 ans 

\ après 18 mois 
Grade ordinaire 

(avant J8 mois 
) après 18 mois

Graded'adillint 
avanU8 mois ,

Stagiaire 

ART. 2. - Le Chef du Secréta'trat Général esl chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, te 23 août 1929. 

BONNECARRÈRE. 

lndemnllé de déplaçemenl
<. 
1,·

ARRI-;1'É No ';'70 ac!"ordanl ulle l'ndemnilé forj'aùaire de 
déplacem.ent tiU:.r.: facteurs cOllvûyrlJrs. 

Li GOI1'VBft:liBCR OHS' COI.O'NIBS. 


OFFrCIKR DR l,,\ l.ÉGtoN O'HONNSfJR-, 


COMMI5sAI:da nI LA. RÉPU811QUH, 


.Vu le décret du 23 mars 1921ltéterlUinant les t\ttributions 
et les pouvoirs du Commi8saire de la République au Togo; 

Vu l'arrêtè N° 07 du :21 Mal'~ 1924 sur les déplacements 
.des lpnctionnaircs et ugt'ots indip;t~ues; 

Sur la proposition du Chef du "ecréLarial Gênéral ; 

Après avis du Chef du Service lifts POl"tcs et Téh>~raphe8; 

Le Conseil d'Administration enh'IHlu. 

ARRÊTE; 

ARTICLH PII.EMIBR. ~ Une indemnité forfaitaire de déplace.
ment 'est accordée aux racteurs convoyeurs. 

http:enregLlI.l.r�
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Vu l'arrêté N' 365 du 27 juiu t927 ri,anl les conditions 
d'évaluatioll du prix de revient des matières ou objets en
trllnt au ma~asin gênérst du se""iee local; 

Le Const'tl d'Administration entendu; 
1 

ARR)1;TE: 

AJllfCLB PRBMIBK: Sonl abroges et remplacés par les 
dispositions qui suivent; les articles 5: et fi de llarrêté N· 139 i,i 
du 17 juin 1924, portant organisation du maga~in général i 

du service local, modHiés par Parrêté ~a am) du 27 juin 
t927 sus-visé: 

({ L'ordre d'entrée est étabH sur le vu de la f~luf{'. aprrs 
reconnaissance exacte des marchandises, lorsque leur ",aleur /.: 
n'excède pas six mille (6000) Irancs et .ur le vu flu procès
ver.bal de la commission ordinaire des recettes lorsque cf}tte 
valeur est dépassée. 

«La valeur d'entrée t'st maior~ du montant des divers 
frais entrant dans la composition du prix de revient con~ 
forœ,ément aux dispositions de l'article 29 de l'Instruction 
Générale du 16' janvier t905; ce montant est fixé pari 
l'Ordonnateur délégué sur la base a.pproximative de 2,5::;; de 
la racture pour les matièr~s et objets achetés sur place et 
BUr la base approximative de 10% pour les matières et 
objets pro"'enant d'envois -de la métropole. 

ART. 2. Le Cher du Sercrétariat Général est clmrgé de 
Ite~écution du présent arrêté. 

Lomé, le 30 août t929 

BONNECARRÈRE 

,;. '. 

Tarifs du ehemln de fer el du wllarf 
, 

AHHE'I'À' IÇ· .J.76' modifialtt les tarifs du t/;,ernin de fel~et 
du' UJ/W7'f pour t Ar1l1tiru'.~tratùm. ' 

LB GOU\'SRNRUR OB~ CQLOl1IBS, 

OFFICIHR DB LA LilOh)N D'Ho:srŒUR, i 

CoMMlSSAIRB OB LA RÉPUBL1QUB, : 1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantles attribution. 
et les pouvoirs du Commi..aire de la République au Togo; 

I. i 

Vu les larifs pour le transport des, marchandises du 
chemin de 1er du 28 janvier 1928 ; 

Vu le. larils du ",har! du 28 janvier t928: 
Sur la proposition du Capitaine du génie, Directeur' du 

chemin de fer et ùu wharf; -

il·, 

Le Conseil d'Administration entendu; 

'! 
AUlct,B PRIUflBIL Une réduction de 20':--{. sur les tarîIs 

du chemin de fer et du wbarf pour le transport des vùya~ 
geurs et de. marchandises, à compter du j" juillet t 929. 
est cOQsentie à l'Administration. 

ANY. 2. - Le Directeur du chemin de 1er et du whfil'I e,t 
chargé de l'exécntion du présent arrêté, 

Lomé, le :10 aonlI929. 

BONNECARRÈRE. 

Contrlblliions dlrecleo 
PA' AR~hlÎ DC 30 AonT 1929: 
Le Conseil d'Administration entenùu : 

Soot.appro~:,és. et rendus exécutoires les rôles supplémen-' , 
laires ..des èontribuLiollS directes année 1929 détaillés CÎ

après: . 

~ N~~ 4ts 
CERCLES

fl~s 
i 

161 
162 
163 

164 

t65 
HI6 
Hl7 
tfiS 
169 

1 t70 
171 
172 

1 tn 

'Lomé (Yin.) 
~okodé ,

M8,llgO 

" Lomé(C.rclt 

Tsévié '. 

Atakpamé 
-

Klouto 
, 

Sokodl! 
_.. 

•
Mango 

• 

17. Lomé (Ville) 

175 ~OkOdé 
li6 l anMo 

177 Lomé(C.rcl.) 
ns Tsévié 
179 Kloulo 
t80 Alakpamé 

, , 

NATOlI DES IMPOTl 

J:mpOt perelnnel 


.d) Européens 

2'. ROIe supplémen taire .. 


-

-

bl. lndigè"es 

2' Rôle cOIDplémenl!'ire 
·aupplémentaire .••. :,. : 
2' Rôle suppL t· catégorl<. , --
2-.compl. ,upplémillltair( 
'2' ltôlesuppl, l' catégoM( 
2' - catégories sup. 
2' - 1'" catégor~e. " ,_ 

2' - catégories ~up. 
2' - l' catégorie ..•• 
2' - 2' 

Rachat de prestations 

a) Eur0l'eerts 

2' Rôle supplémentaire •.• 
2' 
1" 

b) Indigènes 

2' Rôle .upplémentaire.:. 
2' Rôle suppl:' l' caté~oriè 
2' Rôle.uppllimentall'e .... 
2'l\!\le suppL'l' catégorie. 2' - catégories dUp .181 . 
2' - l' calégorle ••.182 Sokodé . 2' - catégorfes \Sup. 

184 Mungo 
!S3 

1" 2' catégorie .• '. 
population flottante 

185 Lomè(t,rcI.) 2" trimestre ........... 
l&l Tsévié 
ISi Atakpamé 
188 Klouto 
t89 Sokodé 
190 Mungo 

19t Lomé(C./CI.) 
192 Tséviè 
t93 Atokpamé 
194 Klonlo 
195 Sokodé 
100 YBngo 

- .... ,., .... 
- ...........
. 
- ........... 

- , .......... 

- .. , '., ...... 

Patentes 

Principal 
2- Rôle snp. 6.'227,50 

_. 9.990,00 
- 46.327,~0 

- tl.8OB,7D 
. 11.210,00 

-. 4.'280,00 
Llcefle•• 

19i Lom~( (.rele) 2' Rôle sup. 
198 Tséviè -
t99 KIouto -

1 
200 Atakpamé, -

Principal 
3.200,00 

800,00 
6.100,00 
7.400,00 

1 

-

IONT~NT Il 

, 

2.000,
200,
200.

480,
1.940,

,7.410,
4'25,

3.300,
85, 

375,
. a95,'" 

1.814,
100,

336,
28, 
28,

.136.
776.

1,.1144,
2.1l84,

96, 
432.
84.""" 
24

360,
1,000,
4.720.
5.960, ,.;, 

28.950,
27.f>30,-

Csolim.. 
Addilionnel. 

2.179,611 
3.496.50 ' 

'j;1.~t4.57 

4.132,02 
1.823.50 
1.498.

• 1 

ten~m.. 1 
Addilioml, 

1.600'-1 
400.-: 

3.050,
3.700,

http:1.823.50
http:j;1.~t4.57
http:3.496.50

